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Madame la Présidente,

Nous sommes réunis aujourd’hui en CTL au cours duquel
l’administration  doit  faire  un  point  d’actualité  sur  le
Nouveau Dispositif de Proximité, le fameux NRP qui n’a de
proximité que le nom.

Pour FO, c’est un scandale que ce train de réformes lancé à
grande vitesse à la DGFiP, soit maintenu en 2021 comme
cela a déjà été le cas en 2020.
C’est faire bien peu de cas du moral usé des agents de la
DGFiP qui pourtant continuent sans relâche d’exercer leurs
missions  habituelles  puisqu’il  n’y  a  pas  de  Plan  de
Continuité d’Activités mis en place alors que nous sommes
bel et bien confinés.

Le Président a beau éviter le  terme :  comment désigner
une période où il n’est pas permis de se déplacer à plus de
10kms  de  chez  soi,  où  il  faut  au  maximum  de  nos
possibilités télétravailler  et  où chacun doit  être rentré à
son domicile à 19H ?

Alors que nous franchissons  les 100 000 décès en France,
nous devons regarder la réalité en face.
Comme le dit un infectiologue, les chiffres sont banalisés.
Le Président  n’a pas prononcé le mot « mort » au cours de
son  dernier  discours.  Il  parle  « d’endeuillés »  ou  de
« familles qui vivent des choses tragiques ».
On en en train de vouloir faire accepter aux Français que
300  à  350  personnes  meurent  quotidiennement.
L’équivalent d’un crash d’un Boeing chaque jour!
Et  pendant  ce  temps,  à  la  DGFiP,  on  continue  de  faire
comme si la situation était normale ????

Mais quel mépris ! Quel manque de considération pour les
agents de la DGFiP qui continuent de prendre toute leur
part au soutien de l'économie en poursuivant sans relâche
leurs missions avec la plus grande exemplarité. 
Pourtant  au  quotidien  ce  sont  des  batailles  homériques
contre des applications récalcitrantes et indisponibles, des
flots  d’insultes  par  des  entrepreneurs  désireux  de
percevoir les fonds de solidarités au plus vite. 
Dans sa grande générosité la DGFiP a consenti à doter le
réseau de 250 contractuels non formés à la détection des

fraudes. C’est la seule solution proposée par la DGFiP !

Si  l’engagement  des  agents  a  pu  être  salué  par  les
Ministres,  force  est  de  constater  qu'au-delà  des
remerciements, la reconnaissance à leur égard n’est pas au
rendez-vous.
Dernier  affront  en  date :  le  refus  d’octroyer  une  Heure
Mensuelle  d’Information  aux  agents  sous  le  prétexte
fallacieux  que  cela  se  faisait  avec  les  moyens
d’informations actuels !!!!! 1 heure  ???? 
Mais  décidément  rien  ne  va  plus  dans  cette
administration ! 

Le  directeur  général  et  ses  courroies  de transmission
locaux ajoutent au ras-le-bol des agents : 
✗ Ras le bol d’être submergés parce que les effectifs sont
insuffisants  depuis  de  nombreuses  années  et  que  les
suppressions continuent malgré ce fait avéré !
✗ Ras  le  bol  de  devoir  changer  de  métier  ou  de  lieu
d’affectation comme un baril de lessive parce que la DGFiP
poursuit le démantèlement de ses services !
✗ Ras le bol de travailler avec des
applications  qui  buguent  sans
arrêt !
✗ Ras  le  bol  de  ne  pas  avoir
d’augmentation du point d’indice !
✗ Ras  le  bol  de  voir  les  taux  de
promotion  chuter  vertigineuse-
ment !
✗ Ras le bol de n’avoir pour seule reconnaissance de leur
engagement qu’un merci sur le papier !
✗ Ras le bol d’une considération aussi pitoyable bien loin
de  la  dignité  et  l’implication  de  leur  engagement
professionnel
L'incompréhension face à cette contre-réforme était déjà
prégnante,  mais  son  déploiement,  coûte  que  coûte,  a
provoqué  la  rancœur  des  agents  ainsi  qu'un  profond
ressentiment. C’est pourquoi entre autres, l’intersyndicale
des Finances publiques appelle tous les agents à être en
grève et dans l’action le 10 mai 2021.
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